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Arrêtés – année 2024 en cours 

 
 
 

 

N° d’Arrêté 
Date de 

signature Objet 

ARR_2024_01  15/01/2024 Arrêté de mise en sécurité -procédure ordinaire - Saint Pierre d'Albigny Parcelle E351 - ANNULÉ pour cause de dates 

ARR_2024_02  25/01/2024 
Arrêté valant interdiction de séjourner sur l'aire d'accueil intercommunale des citoyens itinérants à Montmélian, notifié à Monsieur 
Valentin ASMUS pour une durée de 5 ans 

ARR_2024_03  05/02/2024 Arrêté de mise en sécurité -procédure ordinaire - Saint Pierre d'Albigny Parcelle E351 

ARR_2024_04  18/03/2024 Arrêté de mise en sécurité -procédure Urgente - Saint Pierre d'Albigny Parcelle E1635 

ARR_2024_05  12/04/2024 
Arrêté de Nomination de mandataires - Régie de recettes pour le service local de transport de personnes de la Communauté 
Cœur de Savoie - Budget annexe Transport et mobilité Cœur de Savoie 

ARR_2024_06  12/04/2024 
Arrêté de Nomination de mandataires - Régie de recettes pour le service local de transport de personnes de la Communauté 
Cœur de Savoie - Budget annexe Transport et mobilité Cœur de Savoie 

ARR_2024_07  12/04/2024 
Arrêté de Nomination de mandataires - Régie de recettes pour le service local de transport de personnes de la Communauté 
Cœur de Savoie - Budget annexe Transport et mobilité Cœur de Savoie 

ARR_2024_08  14/05/2024 Arrêté portant modification de la composition du Comité social territorial 

ARR_2024_09  14/05/2024 Arrêté portant modification de la composition de la formation spécialisée en matière de santé, sécurité et conditions de travail 

ARR_2024_10  21/05/2024 
Arrêté de main levée partielle de mise en sécurité procédure urgente - pour le logement 3 - immeuble des Belledonnes à Saint-
Pierre d'Albigny 

ARR_2024_11  28/05/2024 Arrêté portant présomption d'un bien vacant et sans maître parcelle A60 sur la commune de Porte de Savoie 

ARR_2024_12  14/06/2024 
Arrêté de Nomination de mandataires de la régie de recettes pour le service local de transport de personnes de la Communauté 
Cœur de Savoie - Budget annexe Transport et mobilité Cœur de Savoie 

ARR_2024_13  06/06/2024 
Arrêté de Déport Mme SANTAIS à Mr DUC pour les situations d’immeubles en péril concernant les propriétés de la Commune 
de Montmélian ou les intérêts de la commune. 

ARR_2024_14  14/06/2024 
Arrêté de Nomination d’un nouveau régisseur Régie de recettes et d’avances de l’aire d’accueil des Gens du voyage de la 
Communauté de Communes Cœur de Savoie 
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ARR_2024_15 19/06/2024 
Arrêté d'autorisation spéciale de déversement d'effluents non domestiques au réseau d'assainissement pour l'établissement 
Laiterie la Savoyarde 

ARR_2024_16 19/07/2024 
Arrêté de délégation de signature de Mme la Présidente à un agent contractuel - directrice de l'accueil de loisirs enfance de 
Montmélian 

ARR_2024_17 12/08/2024 Arrêté de délégation de signature de Mme la Présidente à la directrice du pôle transition énergétique et Développement durable 

ARR_2024_18 06/08/2024 
Arrêté d'autorisation spéciale de déversement d'effluents non domestiques au réseau d'assainissement - Etablissement 
Christalex à AITON 

ARR_2024_19 27/08/2024 
Levée de mise en demeure de la commune de Valgelon-La-Rochette relatif à la canalisation d’assainissement du chemin des 
Chaudannes 

file:///C:/Users/nathalie.verdeyme/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/Arretes/2024/ARR-2024-15.pdf
file:///C:/Users/nathalie.verdeyme/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/Arretes/2024/ARR-2024-16.pdf
file:///C:/Users/nathalie.verdeyme/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/Arretes/2024/ARR-2024-17.pdf
file:///C:/Users/nathalie.verdeyme/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/Arretes/2024/ARR-2024-18.pdf






































 

ARRETE N°08-2024 
portant modification de la composition du Comité social territorial 

 
 
La Présidente, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.251-5 à L.251-10, L.252-1 à L.252-
2 et L.254-2 à L.254-4,  

 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 1, 
 

Vu l’arrêté n° 20-2021 portant constitution du Comité technique commun à la Communauté de 
communes et au CIAS Cœur de Savoie, 
 

Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, notamment ses articles 6 et 7,  
 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 93-2022 en date du 19 mai 2022 fixant le nombre de 
représentants au Comité Social Territorial à quatre titulaires et quatre suppléants pour chacun des 
collèges « employeur » et « représentants du personnel », 
 

Considérant l’indisponibilité les jours de séance de Monsieur Eric SANDRAZ, membre suppléant du 
collège employeur et la nécessité de le remplacer, le cas échéant par un agent de l’établissement 
nommé par la Présidente, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 :  
 

Est modifié comme suit le collège des représentants des collectivités et des établissements publics : 
 

REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES 
TITULAIRES 

REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES 
SUPPLEANTS 

Béatrice SANTAIS Willy CHEYNEL 

Eve BUEVOZ Jean-François DUC 

Fabienne PICHON DEGUILHEM Arlette BRET 

Nathalie REBATEL Jean-Jacques BAZIN 

 

Article 2 : 
 

Madame Béatrice SANTAIS assure la présidence du comité social territorial. 
 

En cas d’absence, Madame Fabienne PICHON DEGUILHEM, est désignée en qualité de présidente 
suppléante. 



 
 
Article 3 : 
 

Le collège des représentants du personnel est composé de : 
 

REPRESENTANTS TITULAIRES REPRESENTANTS SUPPLEANTS 
ORGANISATION 

SYNDICALE 

Elsa SANCHES Vacant CGT 

Saïd FETTAH Aline MESTRALLET CGT 

Virginie ANGERIZ Marie-Alison DELEMAR CGT 

Sylvie GRILLOT Vacant CGT 

 
Article 4 : 
 

La décision prend effet au 14 mai 2024. 
 
Article 5 : 
 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 

Une ampliation sera adressée au Président du Centre départemental de gestion de la fonction 
publique territoriale de la Savoie et au comptable principal de la Communauté de communes et du 
CIAS Cœur de Savoie. 
 
Article 6 : 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Présidente de la Communauté 
de communes et du CIAS Cœur de Savoie et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet http://telerecours.fr 
 

Madame la Présidente certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent arrêté.  
 
 

La Présidente  
 
 
 
Béatrice SANTAIS 

 
 
  



 

ARRETE N°09-2024 
portant modification de la composition de la Formation spécialisée en 

matière de santé, sécurité et conditions de travail 
 
 
La Présidente, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Vu le Code général de la fonction publique,  
 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions,  
 

Vu l’arrêté n° 21-2021 portant constitution du Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
commun à la Communauté de communes et au CIAS Cœur de Savoie, 
 

Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics,  
 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 93-2022 en date du 19 mai 2022 fixant le nombre de 
représentants au sein de la formation spécialisée du comité social territorial à quatre titulaires et quatre 
suppléants pour chacun des collèges « employeur » et « représentants du personnel », 
 

Considérant l’indisponibilité les jours de séance de Monsieur Eric SANDRAZ, membre suppléant du 
collège employeur et la nécessité de le remplacer, le cas échéant par un agent de l’établissement 
nommé par la Présidente, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 :  
 

Est modifié comme suit le collège des représentants des collectivités et des établissements publics : 
 

REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES 
TITULAIRES 

REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES 
SUPPLEANTS 

Béatrice SANTAIS Willy CHEYNEL 

Eve BUEVOZ Jean-François DUC 

Fabienne PICHON DEGUILHEM Arlette BRET 

Nathalie REBATEL Jean-Jacques BAZIN 

 

Article 2 : 
 

Madame Béatrice SANTAIS assure la présidence de la formation spécialisée. 
 

En cas d’absence, Madame Fabienne PICHON DEGUILHEM, est désignée en qualité de présidente 
suppléante. 



 
 
Article 3 : 
 

Le collège des représentants du personnel est composé de : 
 

REPRESENTANTS TITULAIRES REPRESENTANTS SUPPLEANTS 
ORGANISATION 

SYNDICALE 

Elsa SANCHES Vacant CGT 

Saïd FETTAH Aline MESTRALLET CGT 

Virginie ANGERIZ Marie-Alison DELEMAR CGT 

Sylvie GRILLOT Vacant CGT 

 
Article 4 : 
 

La décision prend effet au 14 mai 2024. 
 
Article 5 : 
 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 

Une ampliation sera adressée au Président du Centre départemental de gestion de la fonction 
publique territoriale de la Savoie et au comptable principal de la Communauté de communes et du 
CIAS Cœur de Savoie. 
 
Article 6 : 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Présidente de la Communauté 
de communes et du CIAS Cœur de Savoie et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet http://telerecours.fr 
 

Madame la Présidente certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent arrêté.  
 
 

La Présidente  
 
 
 
Béatrice SANTAIS 
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